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REPUBLTOUE DU BENIN

PREIDENCE DE LA REPUBLTQUE

t

DECRET lto gZ-224 du 21 Aott 1992

Portant réorganisation du Conseil
National de l-a Recherche Scientifique
et Technique .

LE PRESIDE§'IT DE LA REPUELIOUI],

CHEF DE LIETAT,
CIIEF DU GOUVEfu\Ë.,:I,".JT,

,,liJ

vlI

La Loi N" 9O-0
Républ ique du

f2 ou
-üenrT:

1 Dr!cem,rre -l 99O r.ortsnt Constitution rje I ;I

iU La Décision I{" 91 -042/HCR/PT du 50 lvlars 1991 portant procl-amation
<ies résultats déf initif s du der-xième tour des â-éctions prrls i.le rriel
l-es du 24 Mars 1991 i

LrOrdonnance No 75-f 0 dr,i 2J Juin -1975 portant Loi dtOrientu l ,-on '
)-rEducation Nationale ;

Le Décret No 9
Gou,rernement ;

du 29 Juill- et 1991 portant cômposition\IU dU

VU

r./u

VU

Le Décret N" 91 -218 du 25 Septer:rbre 1991 f lxant 1a composi ti ..,r. .ic r

Cab-Lnets du hésident de la République et cl.es lvlinlstres I

Le Décret No 9O-1 46 du 29 Juin 1ÇÿO portant création, attri.cutirrr:,organisation et fonctionnement du l{inistère de frEduêation Natic,r.-L
Le Décret No B6-2f d.y 29 Janvier 1986 portant création, attribu-t: j-.rri
composition et fonctionnement du conseil National de 1â Recherc.,tSci+ntifioue ct Technique I

SyR Proposition du ivlinistre cie 1r Eclucation llationale ;

I-E Conseil d:s Ministres entendu en sa séance du 22 JuiL]et 1992

DECRET B

.:irtiele i er. - 11 est créé

CHI,P]TRE I CREATION ET .,ITTRIBUTIONS

un Conseilrdénommé Conseil- National de. Ia
Technique (c.I,l.R.s.T. ),p1acé sous f rAutorité

Recherche Scienitiflque et. Tectrniquc.
Rechcrche Scientifique et
ciu }linistre chargé de Ia



Art:i- e 2.- Le Conseil National de fa Recherche Selentifique et
chargé de 1télaboration de Ia polJtique
en màtièr. de recherche. A ce titre, i1 a

\

. COi'IPOSTTION

de ]a Recherche Scientifique et

du Plan

des Finances.

2

1

lechl '.qu. j est 1r Organe
scie;r tif ique natlonale
t:ou-' tission de :

-. préciser ltorientation générale de Ia Recherche Scientifique
et Technique sn République du Bénin ;

définlrlesmodesderelationsaveclesorganismesSclentifi-
ques étrangers et internationaux ;

-. déterminerr sur 1a base des orientations nationales, 1es
prcgl'ammes et buâgets destinés à assr.:rer 1t avancenoent de 1a science
èt de fa technolo[ie et à proraouvoir leur application au processus
de d,:veloppunen-,; àe" activités scientifiq:es 1lées au dér'eloppement
soclr, -économS-que national .

ffliq.lgl. - Le Conseil National de la Recherche Scientif iclue et
Tech.':-i,que a r:oropétence Pour :

-' d.éfibérer sur llensenble d.es question.s relatives au déve
Iopp' rent de 1a RecnercÀe Scientifl.qüe et Techniqug 6n [iépublique
ds ts:.:: j n ;

- approuver J.es progranures de recherche eE les budgets arrê-Lés
au ni veau des Résear.:x iJationaux de Èlecherche ;

'- approuver les programmes généraux d I inve stisse:oent i ci: La

Rechceche Scientifique et Technique ;

- adopter 1e pro jet de budget de l-a Recherche Scier: tif i'-li'e L 
'

Techlique, ainsi que ses modifications ;

,-. contrôler ltexécution des programrnes et buCgets du Cenl-re
Béni r-l--is de fa Recherche Sciehtifique êt Tèclrnique ;

- examiner, chaque année, Ie rapport d?activité présenté pi:r'

Ie Di_:ecteur Céâéra1 'du Centrà Béninôis de 1a Recherche Sciêntifi-
àr. ." Technioue et formuler fes recommandations nécessaires poul-
iià., ."iàiion =i"t""e dàs programmes rle recherche et 1a bo':-ne cono'"i
te d:.n activités sclentifiques ;

.- proposer au Conseil des tlinistres ].a création ou la suppres
sion .ie's Instituts, Centres et Résear.rx de riRecherche Nationaux'

CHAPITRE fI

@v]-s--t."- L.
Tectr: .fu:. est

Cons e il
composé

Na tional
c omme suit

Ie l4inlstre Chargé de fa Recherche Sc5'entifique
et Technique

1e:^ '':-c,: -Fré sid.ent : 1é ÿlinistre Chargé

rré siden t

2ème ilice-Président : ]-e t'iinlstre Chargé



,-

de ll A8r1cu1ture ou son R':présentan'-,;

de 1r Ind.ustrle ou son Rep:-'ésentant ,

de Ia Santé ou son RePrésentant ;

de llEducation ou son Représentent ;

de 1a Culture ou son Reirésentant ;

l4ini stre
Ministre

Minl stre

l[inistre
Ministre

Chargé

Chargé

Chargé

Chargé

Chargé

- -,.e

- l-e

- te

- -l-e

- . rê

- l-e

-Le

Minlstre Chargé des 1r awaux Publics ou son
Représentant;

Ministre Chargé des I'lines ou son Représentant ;

l4inistre Chargé de l- l Environnement ou son
Représentant;

Consei]Ler Technique à ].rEducation Nationalc du
Président de Ia Rdpubligue ;

Directeur de Cabinet d.u lrtinistère Chargé de l.a
Recherche Scientifique et Techniqus I

- le Chef d..: Cabir"e r' 'lLi 'il ni sià:'e Chargé de 1a Recher-
che Scientifique et Tech-riquc ;

- Ie Chef de Ia Ceflule c1e Fr.:,grâûlration et de l:ot"dina-
tion du l,'linistère Chargé de 1a Recherche Scienti--
fique et Technique ;

- le Recteur de I I Université I'lationale du Béni'n ;

- fes Directeurs et Doyens des Etabl-issements de F''rma-
tlon et de Recheiche de lrUriiversité Natiorra:s
du Bénin i

- fe Secrétaire Perrnanent du Conseil Scientlfique r' q

ltUnlversité Nationale du Bénin ;

- 1e Directeur Général de lrOffice Béninols de l4inos :

- l-e Dir -ôcteur Généra1 du Centre National d- ?Essais et d-e

Reci.erche des Travar:x R:blics i

Ie Direcleur de Ia Recherche AgronbBique ;

. 1e Dlrecte'r d.e f rÂlinentatlon et de 1a lürtriti.on
Appliquée ;

- le Dlrecteur de l-tlnstitut des Sciences Biomédicales

r." lÏ::ili"tu" 1,rn§tftut National pour la Formatior
et 1a Recherche en Education ;

, Ie llrecteur de 1]&rergle ;
' le ;irecteur Général c1u Centre Béninols de la Recher-

:he S'clentifique et leclrnique ;
" Ies Coordonnateurs des Réseaux Nationaux de Recherchr'' '

..../...

t
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- 1es r.:')oroônnateurs des Résear.rx Nationaux de Recherche.

CHAPITRE IlI FONCTIONNEMENT

Artlcle ).- La Directlon Générale du centre Bénlnois de ]a Recher-
che Scientific-ue et Technique assure Ie Secrétariat Permanent du
Conseil llatioral de 1a Recherche Scientlfique et Technlque .

Article 6"- Le Conseil National de la Recherche Scientificlue et
constituer des Comj-tés Scientifiques Spécialisés et
t:r'-tre consultatif, à toute personne susceptibfe
dé1ibérations.

Technioue peu t
faire dppci, i
dréclairer ses

Ar!içfi4'.-
Technique se
se réunir en
Pré sident ,

-e Conseil National- de 1a Recherche Scientifio-ue
r'éunit en session ordinaire une fois par an ; i1
sess-ion extraordinaire sur convocation de sor.

et
peut

Article 8"- IJn règlement
fonctionnemen i du Conseil-
et Technique.

Artj.c].e 9.- ljont abrogées
res au pr'ésen'i Décret qui

int4i'j.elr précisera 1"s modalités de
NaticnaL d.e 1a Recherche Sclentifiqt:e

CHAP]TRE IV DISPOSf TTONS rlI\TERSES

toutes dispositions antérieures cor.' r-rra-i

sera publié au Journal Officiel-.

Fait à C0T0N0U' le 2'i Aott 1192

Par le Prjsid^nt de 1a Républiquet
Chef de 1'Eta', Chef du Gouvernenent,

Le lrlinist::e c Etat, Secrétaire
Généra1 à. 1a .'ré sidence de 1a

Rép'rb1i:,pç,.1
*,\/

.'\ 1". /

Dés -- ré I/IEYRA

Nicéphore SOGLO
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Lc. Mi-nistre r1e ltErlucttion
Nationrle,

Karim T. . DRAixiiNE

q

Rcrber'. 1'r_,..r'1,1-_'ll

Le Ministre des Financ-.s,

Paul DOSSOU

i# 4''t
1).-

Le Ministr.e rLu P].an et rle 1r
Restructur:tion Economi

--tXz.{<.
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